
	RÈGLEMENT INTÉRIEUR


Auto ECOL’O PILOTES
Conformément au Code de la route et à la réglementation des établissements d’enseignement de la conduite.
Toute inscription implique l’acceptation du présent règlement intérieur et du contrat de formation.
L’auto-école est tenue à une obligation de moyens dans le cadre de la formation à la conduite. Elle s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens pédagogiques, humains et matériels nécessaires à la formation de l’élève, conformément à la réglementation en vigueur.
Toutefois, la réussite à l’examen du permis de conduire ne peut être garantie, celle-ci dépendant notamment de l’appréciation de l’inspecteur, du comportement du candidat et des conditions de passage à l’examen.


ARTICLE 1 – OBJET
Le présent règlement définit les modalités d’organisation, de fonctionnement et de discipline applicables aux élèves.
Il complète le contrat de formation signé entre les parties.

ARTICLE 2 – COMPORTEMENT ET RESPECT
Les élèves s’engagent à adopter un comportement respectueux envers :
· le personnel administratif et pédagogique ;
· les autres élèves ;
· les locaux et véhicules.
Tout comportement inapproprié (insultes, agressivité, menaces, diffamation, dégradation) pourra entraîner une mesure adaptée :
· avertissement écrit ;
· suspension temporaire ;
· rupture du contrat de formation.
Toute mesure sera appliquée de manière proportionnée et motivée.

ARTICLE 3 – CONDITIONS D’ACCÈS À LA FORMATION
L’établissement se réserve le droit de refuser ou suspendre une leçon si l’élève se présente :
· sous l’emprise d’alcool ou de stupéfiants ;
· dans un état incompatible avec la conduite sécuritaire ;
· ou sans respect des consignes administratives.
Dans ce cas, la prestation pourra être facturée.

ARTICLE 4 – ORGANISATION DES LEÇONS ET PLANNINGS
Les plannings sont établis à titre indicatif.
L’auto-école conserve une flexibilité d’organisation afin de garantir :
· la continuité pédagogique ;
· la disponibilité des formateurs ;
· la gestion des examens ;
· les contraintes administratives et techniques.
Les leçons peuvent être modifiées, déplacées ou annulées pour des motifs notamment :
· pédagogiques ;
· organisationnels ;
· administratifs ;
· absences formateurs ;
· pannes véhicules ;
· conditions météorologiques ;
· ou tout événement extérieur.
L’élève est informé dans les meilleurs délais par mail et par téléphone.
Ces ajustements ne constituent pas un manquement contractuel.

ARTICLE 5 – ABSENCES, ANNULATIONS ET RETARDS
Toute absence ou annulation doit être effectuée par écrit (mail uniquement).
Les demandes doivent être reçues au minimum 48 heures ouvrables avant la leçon pour être prises en compte.
À défaut, la leçon est considérée comme due, sauf cas de force majeure dûment justifié ou accord exceptionnel écrit de l’établissement.
Les communications par téléphone, SMS ou oralement ne sont pas considérées comme valables sans confirmation écrite.
Tout retard supérieur à 30  minutes peut entraîner l’annulation de la leçon, facturée.
Les annulations répétées ou non respect des délais peuvent entraîner une réorganisation du planning ou une suspension de formation.

ARTICLE 6 – SUIVI PÉDAGOGIQUE
Les formateurs évaluent régulièrement le niveau de l’élève.
Des recommandations pédagogiques peuvent être formulées afin d’assurer la progression et la sécurité.
Ces recommandations doivent être suivies dans la mesure du possible.
Des heures complémentaires peuvent être recommandées par les enseignants afin de garantir la progression pédagogique et les conditions de sécurité.
Ces heures ne sont pas obligatoires mais fortement conseillées en cas de niveau insuffisant pour l’examen.

Le non-respect répété des conseils pédagogiques peut impacter :
· la progression ;
· les délais de présentation ;
· et les résultats à l’examen.

ARTICLE 7 – PRÉSENTATION AUX EXAMENS
Une formule incluant une présentation correspond à une première présentation.
Aucune garantie de délai ni de nombre de représentations supplémentaires n’est contractuellement implicite sauf mention expresse.
Les représentations supplémentaires sont conditionnées à :
· l’évaluation pédagogique ;
· le niveau de l’élève ;
· le respect des recommandations ;
· l’assiduité ;
· le comportement ;
· et les places disponibles attribuées par l’administration.
L’auto-école conserve une liberté d’appréciation pédagogique quant à la présentation de l’élève à l’examen, dans le respect de la sécurité routière.

ARTICLE 8 – DÉLAIS ET PLACES D’EXAMEN
Les places d’examen sont attribuées exclusivement par l’administration (préfecture / DDT).
L’établissement ne maîtrise ni :
· le volume de places ;
· ni les délais entre deux présentations.
Les délais peuvent varier selon les périodes et les départements.
Aucun délai contractuel ne peut être garanti.

ARTICLE 9 – EXIGENCES AVANT EXAMEN
L’établissement apprécier pédagogiquement une présentation à :
· un niveau minimal validé ;
· une évaluation préalable ;
· des heures complémentaires ;
· ou un examen blanc.
Ces mesures visent à maximiser les chances de réussite et garantir la sécurité.

ARTICLE 10 – CONDITIONS FINANCIÈRES
Les prestations sont dues conformément au contrat signé.
Toute prestation commencée ou réservée est due.
En cas de défaut de paiement, l’établissement peut suspendre la formation jusqu’à régularisation.

ARTICLE 11 – DOSSIER ADMINISTRATIF ET NEPH
Le dossier administratif et le numéro NEPH appartiennent à l’élève.
Ils sont restituables sur demande écrite à tout moment.
Cette restitution est indépendante de toute facturation ou solde restant dû, qui fait l’objet d’un traitement séparé.

ARTICLE 12 – SUSPENSION / RUPTURE DE FORMATION
L’établissement peut suspendre ou mettre fin à la formation en cas :
· de comportement agressif ou irrespectueux ;
· de menaces ou pressions ;
· de non-respect répété du règlement ;
· de défaut de paiement ;
· ou de situation compromettant la sécurité ou la pédagogie.
Toute décision est motivée et proportionnée.

ARTICLE 13 – FERMETURE DE L’ETABLISSEMENT
L’établissement peut être amené à fermer temporairement ses locaux pour des raisons notamment :
· congés annuels ;
· jours fériés ;
· formation du personnel ;
· fermeture exceptionnelle d’ordre administratif, technique ou organisationnel ;
· ou tout événement indépendant de sa volonté.
Les périodes de fermeture sont, dans la mesure du possible, communiquées à l’avance aux élèves.
Les leçons programmées durant une période de fermeture sont reportées à une date ultérieure, selon les disponibilités de l’établissement et de l’élève.
Ces ajustements ne donnent pas lieu à indemnisation, sauf disposition légale contraire.

ARTICLE 14 – RESPONSABILITÉ
Les effets personnels restent sous la responsabilité de l’élève.
L’établissement ne peut être tenu responsable des pertes ou dégradations hors faute avérée.

ARTICLE 15 – DONNÉES PERSONNELLES
Les données sont traitées conformément au RGPD uniquement pour :
· gestion administrative ;
· formation ;
· examens ;
· démarches ANTS.
L’élève dispose de ses droits d’accès, rectification et suppression.

ARTICLE 16 – ACCEPTATION
Le présent règlement est remis et/ou affiché dans l’établissement.
[bookmark: _GoBack]L’inscription vaut acceptation pleine et entière.
Fait à : _______________________
Date : _________________________
Signature élève :
Signature d’un des représentants légaux (si mineur)
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